ARRETE n° 294 CM du 4 octobre 2004 relatif à la composition de la Chambre de commerce, d’industrie, des services et des métiers de Polynésie française.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’économie et des finances,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1 PR du 16 juin 2004 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l’arrêté n° 1257 CM du 4 septembre 2000 portant organisation de la Chambre de commerce, d’industrie, des services et des métiers ;

Vu la proposition en date du 24 août 2004 de la commission instituée par l’article 4 de l’arrêté n° 1257 CM du 4 septembre 2000 précité ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 15 septembre 2004,

Arrête :

Article 1er.— Pour les prochaines élections, le nombre de sièges de la Chambre de commerce, d’industrie, des services et des métiers est fixé à 36.

Art. 2.— Les sièges à pourvoir sont ainsi répartis :

-
collège du commerce : 12 sièges dont 6 affectés comme il suit :

-
1 siège pour le commerce de gros alimentaire ;

-
1 siège pour le commerce de gros non alimentaire ;

-
1 siège pour les supermarchés et les grandes surfaces ;

-
1 siège pour le commerce de détail et de proximité ;

-
1 siège pour le commerce de détail non alimentaire spécialisé ;

-
1 siège pour les cafés et restaurants ;

-
collège de l’industrie : 7 sièges dont 2 affectés comme il suit :

-
1 siège pour le bâtiment ;

-
1 siège pour les industries de transformation ;

-
collège des services : 10 sièges dont 3 affectés comme suit :

-
1 siège pour les hôtels ;

-
1 siège pour les activités de transport ;

-
1 siège pour le secteur de l’automobile ;

-
collège des métiers : 7 sièges dont 3 affectés comme suit :

-
1 siège pour les métiers du bâtiment ;

-
1 siège pour les métiers de l’habillement, l’hygiène et les soins corporels ;

· 1 siège pour les métiers de la mécanique.

Art. 3.— Le  ministre de l’économie et des finances est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 4 octobre 2004.


Oscar Manutahi TEMARU.


Par le Président de la Polynésie française:


Le ministre de l’économie


et des finances,

Emile VANFASSE.

